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COMMUNIQUÉ DE DÉCISION 
Séance plénière de la Commission nationale du débat public 

Paris le 5 avril 2023 
 

 
 

NOUVELLES SOLLICITATIONS  
______________________________________________________________________ 

I. SAISINES DE LA CNDP - ARTICLES L.121-8 et L.121-8-1 

Documents stratégiques de la façade et cartographie de l’éolien en mer à venir dans 
les dix ans : la commission, saisie de 4 projets de Documents stratégiques de façade, DSF, 
et des cartographies portant respectivement sur chaque façade maritime métropolitaine, 
décide de quatre débats publics et innove dans leur organisation. Il s’agit de débattre à la 
fois de la planification de l’espace maritime français et de tous ses usages (pêche, 
navigation, défense, énergie) tant à l’échelle nationale avec une vision d’ensemble qu’à 
l’échelle de chaque façade, chacune dotée d’enjeux propres. Dans un souci de parfaite 
information et participation du public, la CNDP a décidé de mettre en place un dispositif 
intégré et coordonné en désignant le même président pour chaque débat et les délégués 
régionaux CNDP concernés dans les commissions particulières de ces débats. La CNDP 
met ainsi en place un dispositif à même de garantir que le débat traite les enjeux 
transversaux aussi bien que les enjeux territoriaux et les particularités locales.  

 
 Document stratégique de la façade MANCHE EST – MER DU NORD et cartographie 

de l’éolien en mer à venir dans les dix ans : la commission décide d’organiser un 
débat public. M. Floran AUGAGNEUR est désigné président de la commission 
particulière de ce débat public. Sur sa proposition, MM Francis BEAUCIRE et 
Dominique PACORY sont désignés membres de cette commission. 

 Consulter la décision 1 
 Consulter la décision 2 
 
 Document stratégique de la façade NORD ATLANTIQUE – MANCHE OUEST et 

cartographie de l’éolien en mer à venir dans les dix ans : la commission décide 
d’organiser un débat public. M. Floran AUGAGNEUR est désigné président de la 
commission particulière de ce débat public. Sur sa proposition, M. Francis BEAUCIRE 
et Mme Karine BESSES sont désignés membres de cette commission. 

 Consulter la décision 1 
Consulter la décision 2 
 

 Document stratégique de la façade SUD ATLANTIQUE et cartographie de l’éolien 
en mer à venir dans les dix ans : la commission décide d’organiser un débat public. 
M. Floran AUGAGNEUR est désigné président de la commission particulière de ce 
débat public. Sur sa proposition, M. Francis BEAUCIRE et Mme Julie DUMONT sont 
désignés membres de cette commission. 
Consulter la décision 1 
Consulter la décision 2 

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_30_DSF_ME_MN_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_31_DSF_ME_MN_2_0.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_32_DSF_NA_MO_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_33_DSF_NA_MO_2.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_34_DSF_SA_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_35_DSF_SA_2.pdf


 Document stratégique de la façade MEDITERRANEE et cartographie de l’éolien en 
mer à venir dans les dix ans : la commission décide d’organiser un débat public. 
M. Floran AUGAGNEUR est désigné président de la commission particulière de ce 
débat public. Sur sa proposition, MM Francis BEAUCIRE et Etienne BALLAN sont 
désignés membres de cette commission. 

 Consulter la décision 1 
Consulter la décision 2 

 
 Projet PROLOGIUM de GIGAFACTORY de cellules et inlays de batteries solides à 

DUNKERQUE (59) :  la commission décide d’organiser une concertation préalable 
selon l’article L.121-9 du code de l’environnement. M. Jean-Louis LAURE et Mme Anne-
Marie ROYAL sont désignés garant et garante de la concertation préalable sur ce 
projet. 

 Consulter la décision 
 
 Projet RHÔNERGIA de barrage hydroélectrique sur le Rhône (01, 38) : la commission 

décide d’organiser une concertation préalable selon l’article L.121-9 du code de 
l’environnement. MM Jacques ARCHIMBAUD et Patrick DERONZIER sont désignés 
garants de la concertation préalable sur ce projet. 
Consulter la décision 

 
 Projet PARKES de production de plastiques recyclés à SAINT-AVOLD (57) : la 

commission décide d’organiser une concertation préalable selon l’article L.121-9 du 
code de l’environnement. M. Luc MARTIN et Mme Valérie TROMMETTER sont désignés 
garant et garante de la concertation préalable sur ce projet. 
Consulter la décision 

 
 Projet de transports en commun en site propre intégral au GRAND-ANNECY (74) : 

la commission décide d’organiser une concertation préalable selon l’article L.121-9 du 
code de l’environnement. Mme Valérie DEJOUR et M. Nicolas LEMEHAUTE sont 
désignés garante et garant de la concertation préalable sur ce projet. 
Consulter la décision 

 
 

MISSIONS EN COURS 
__________________________________________________________________________ 
 

 
I.  DEBAT PUBLIC 

 

 Projet « L'eau potable en Ile-de-France» : Le dossier du maître d’ouvrage est 
suffisamment complet pour informer le public et engager le débat public « L'eau 
potable en Ile-de-France » sur son projet. Sur proposition de la présidente de la 
commission particulière de ce débat, M. François GUGUEN est désigné membre de 
cette commission. 
Consulter la décision 

 
II.  CONCERTATION PREALABLE 

 

• Projet de tramway corridor Est-Ouest sur la Communauté urbaine de Caen (14) : la 
CNDP prend acte du bilan du responsable de projet présentant les enseignements 
tirés de la concertation préalable. La CNDP constate que la décision du maître 
d’ouvrage de choisir le tracé alternatif B n’est pas motivée par des arguments et 
observations soulevés lors de la concertation préalable par le public.  

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_36_DSF_MED_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_37_DSF_MED_2.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_27_PROLOGIUM_1_0.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_29_RHONERGIA_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_40_PARKES_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_39_TCSP_ANNECY_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_28_EAU_PURE_6.pdf


M. Bruno BOUSSION est désigné garant chargé de veiller à la bonne information et à 
la participation du public jusqu’à l’ouverture de l’enquête publique sur ce projet. 
Consulter l'avis 
Consulter la décision 

 

 Projets de boulevard urbain de contournement de MAMOUDZOU (976) : Le dossier 
de concertation est suffisamment complet pour informer le public et engager la 
concertation. Les modalités de la concertation préalable sont validées. Elle se 
déroulera du 03 mai au 03 juillet 2023. M. Daniel GUERIN est désigné garant de la 
concertation préalable sur ce projet, en binôme avec Mme Renée AUPETIT, 
précédemment désignée. 
Consulter la décision 
 

III. CONCERTATION CONTINUE 
 

 Projets de parcs éoliens flottants en mer Méditerranée : M. Xavier DERRIEN et Mme 
Laura MICHEL sont désignés garant et garante chargés de veiller à la bonne 
information et à la participation du public jusqu’à l’ouverture de l’enquête publique. 
Consulter la décision 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 
__________________________________________________________________________ 

 

SAISINE DE LA CNDP - ARTICLE L.121-10 

 Projet de réforme de la politique énergie et climat : Il n’y a pas lieu d’organiser de 
nouveau débat public sur la place du nucléaire dans le mix énergétique de demain. 
Consulter la décision 

 
 

La Présidente par intérim 
 

 
Ilaria CASILLO 

 
 

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/AVIS_2023_26_TRAM_EST_OUEST_CAEN_4.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_25_TRAM_EST_OUEST_CAEN_3.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_38_MAMOUDZOU_2.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_42_EOL_MED_9_0.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/DECISION_2023_41_PLACE_DU_NUCLEAIRE_2.pdf

